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PRÉSENTATION
Si la France a réussi à maintenir, en 1995, sa première place dans le monde pour le nombre de touristes accueillis (60
millions), notre pays doit se battre pour défendre cette prééminence fortement menacée par une concurrence bien
organisée. Il doit d'abord consolider ses atouts par un soutien accru à son important et très diversifié réseau
d'hébergement et de restauration qui doit poursuivre son effort d'adaptation aux nouveaux goûts d'une clientèle plus
exigeante sur la qualité des produits offerts. Mais il doit aussi surmonter ses faiblesses, notamment la médiocrité de
son accueil, l'insuffisance de sa promotion et de sa commercialisation. Il est temps que les pouvoirs publics
reconnaissent ce secteur, premier poste excédentaire de la balance des paiements, en le dotant des moyens à la hauteur
des enjeux en cause.
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